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24MAGENTA 
 

Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 1.000 euros 
 

Dont le siège social est 1, rue Phélypeaux 69100 Villeurbanne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
STATUTS 
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TITRE I - FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - DURÉE 
 
 
ARTICLE 1 - Forme 
 
Il est formé par l’associé unique, soussigné, propriétaire des actions ci-après créées une Société par 
actions simplifiée régie par les dispositions légales et réglementaires applicables et par les présents 
statuts. 
 
Le soussigné est l’associé unique. Néanmoins, à tout moment, il peut s’adjoindre un ou plusieurs 
associés. Dans ce cas, le caractère pluripersonnel pourra être établi sans que la forme sociale soit 
modifiée. 
 
 
ARTICLE 2 - Dénomination sociale 
 
La dénomination sociale est : 

24MAGENTA 
 
Sur tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être précédée ou 
suivie immédiatement des mots « Société par actions simplifiée » ou des initiales « S.A.S. » et de 
l’énonciation du capital social. 
 
 
ARTICLE 3 - Siège social 
 
Le siège social est fixé : 1, rue Phélypeaux 69100 Villeurbanne 
 
Il peut être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par décision du 
Président. 
 
 
ARTICLE 4 - Objet 
 
La société a pour objet, directement ou indirectement, en France et à l’étranger : 
 
- d’assurer, tant pour son compte que pour le compte de tiers, toutes activités de conseil en stratégie, 

organisation, formation, management, opérations de haut de bilan et d’effectuer ou de faire 
effectuer toutes études, conseils, prestations de service dans ces domaines. 
 

- l’acquisition, la souscription, la détention, la gestion, la cession ou l’apport d’actions, parts sociales 
ou d’autres valeurs mobilières dans toutes sociétés ou entités juridiques, créées ou à créer, 
françaises ou étrangères ; et  

 
- la gestion et le contrôle de la direction de ses filiales et notamment par leur pilotage stratégique 

ainsi que le conseil et l'assistance en matière comptable, administrative, juridique, immobilière et 
informatique au profit de ses filiales ; et 
 

- la gestion de trésorerie et d’instruments financiers pour son compte et celle de ses filiales. 
 
L’objet social inclut également plus généralement, toutes opérations qu’elles soient financières, 
commerciales, industrielles, civiles, immobilières ou mobilières, pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social ci-dessus et à tous objets similaires ou connexes, ainsi que de nature à 
favoriser directement ou indirectement la réalisation de cet objet par la Société, son extension, son 
développement et son patrimoine social.  
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ARTICLE 5 - Durée 
 
La Société, sauf prorogation ou dissolution anticipée, a une durée de 99 ans qui commencera à courir à 
compter du jour de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
 
 

TITRE II - APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS - TRANSMISSION 
DES ACTIONS 

 
 
ARTICLE 6 - Apports 
 
Au titre de la constitution de la Société, l’associé unique apporte une somme en numéraire de 1.000 
euros. 
 
Les apports recensés ci-dessus correspondent à 1.000 actions de 1 euro chacune, souscrites en totalité 
et libérées en totalité. 
 
Les fonds correspondant aux apports en espèces de 1.000 euros (mille euros) représentant la totalité de 
la valeur nominale des actions ont été déposés, par la société QONTO dûment mandatée à cet effet, 
par chacun des associés, sur le compte ouvert au nom de la Société en formation auprès de l’étude 
notariale de Maître Quentin Fourez, située 1, place Maréchal Gallieni 27500 Pont-Audemer, ainsi qu’il 
résulte du certificat établi par le notaire dépositaire des fonds, sur présentation notamment de l’état des 
souscriptions mentionnant la somme versée par les associés. L’état des souscriptions joint aux présents 
statuts est certifié sincère et véritable par le représentant légal de la société. 
 
Cette somme de 1.000 euros a été déposée à ladite banque pour le compte de la société en formation. 
 
 
ARTICLE 7 - Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de 1.000 (mille) euros divisé en 1.000 (mille) actions de 1 € 
chacune, intégralement libérées, de même catégorie et appartenant toutes à l’associé unique. 
 
 
ARTICLE 8 - Modifications du capital social 
 
Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi par décision 
unilatérale de l’associé unique ou par décision collective des associés extraordinaire des associés 
statuant sur le rapport du Président. 
 
Le capital social est augmenté soit par émission d’actions ordinaires, soit par majoration du montant 
nominal des titres de capital existants. Il peut également être augmenté par l’exercice de droits attachés 
à des valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 
 
L’associé unique ou les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l’effet de 
réaliser, dans le délai légal, l’augmentation de capital en une ou plusieurs fois, d’en fixer les modalités, 
d’en constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative des statuts.  
 
Le capital doit être intégralement libéré avant toute émission d’actions nouvelles à libérer en 
numéraire, à peine de nullité de l’opération. 
 
En cas d’émission d’actions nouvelles, les actions sont émises soit à leur montant nominal, soit à ce 
montant majoré d’une prime d’émission. 
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Les actions nouvelles sont libérées soit en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, 
liquides et exigibles sur la Société, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, 
soit par apport en nature, soit par fusion ou scission, soit par tout autre mode prévu par la loi. 
 
L’associé unique ou les associés ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit de 
préférence à la souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital.  
 
L’associé unique ou les associés peuvent supprimer le droit préférentiel de souscription en faveur 
d’une ou plusieurs personnes dénommées dans le respect des conditions prévues par la loi. En outre, 
les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription. 
 
ARTICLE 9 – Réduction du capital social 
 
Le capital social peut être réduit par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi et les 
règlements en vigueur, en vertu d’une décision de l’associé unique ou d’une décision collective 
extraordinaire des associés statuant sur le rapport du Président. L’associé unique ou les associés 
peuvent déléguer au Président tous pouvoirs pour réaliser la réduction du capital.  
 
 
ARTICLE 10 - Forme des actions 
 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 
 
La propriété des actions résulte de leur inscription sur les comptes et registres de la Société. 
 
Il peut être crée des actions de préférence, avec ou sans droit de vote, assorties de droits particuliers de 
toute nature, à titre temporaire ou permanent, dans le respect des dispositions légales en vigueur.  
 
 
ARTICLE 11 - Transmission des actions 
 
1. Les actions ne sont négociables qu’après l’immatriculation de la Société au Registre du 

commerce et des sociétés. En cas d’augmentation du capital, les actions sont négociables à 
compter de la réalisation de celle-ci. 

 
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu’à la clôture de la 
liquidation.  
 
La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des 
titulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social. 
 
En cas de transmission des actions, le transfert de propriétés résulte de l’inscription des titres au 
compte de l’acheteur à la date fixée par l’accord des parties et notifiée à la Société. 
 

2. Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des actions détenues par l’associé 
unique sont libres. 

 
En cas de décès de l’associé unique, la Société continue de plein droit entre ses ayants droit ou 
héritiers, et éventuellement son conjoint survivant. 
 
La cession de droits d’attribution d’actions gratuites, en cas d’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, primes d’émission ou bénéfices, est assimilée à la cession des actions 
gratuites elles-mêmes, et la cession de droits de souscription à une augmentation de capital par 
voie d’apports en numéraire est libre.  

 
3. Transmission des actions en cas de pluralité d’associés : agrément des cessions 
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La cession de titres de captal et de valeurs mobilières donnant accès au capital à un tiers ou au 
profit d’un associé est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des associés. 
 
Le cédant doit notifier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception une demande 
d’agrément au Président de la Société en indiquant les nom, prénoms et adresse du cessionnaire, 
le nombre de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dont la cession est 
envisagée et le prix offert. Cette demande d’agrément est transmise par le Président aux associés.  
 
L’agrément résulte d’une décision collective des associés statuant aux conditions prévues pour les 
décisions extraordinaires. 
 
La décision d’agrément ou de refus d’agrément n’a pas à être motivée. Elle est notifiée au cédant 
par lettre recommandée. A défaut de notification dans les 3 mois qui suivent la demande 
d’agrément, l’agrément est réputé acquis. 
 
En cas d’agrément, l’associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions prévues dans 
la demande d’agrément. 
 
En cas de refus d’agrément, la Société est tenue, dans un délai de 1 mois à compter de la 
notification du refus, de faire acquérir les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital, soit par un associé ou un tiers, soit avec le consentement du cédant, par la Société, en vue 
d’une réduction du capital.  
 
A défaut d’accord entre les parties, le prix des titres de capital ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital est déterminé par voie d’expertise, dans les conditions prévues à l’article 1843-4 
du Code Civil. 
 
Le cédant peut à tout moment aviser le Président, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, qu’il renonce à la cession de ses titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital. 
 
Si, à l’expiration du délai de 1 mois, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément est considéré comme 
donné. 
 
Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de commerce 
statuant en la forme des référés. 
 
Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions, ce qui signifie toute 
opération à titre onéreux ou gratuit entrainant le transfert de la pleine propriété, de la nue-
propriété ou de l’usufruit des valeurs mobilières émises par la société, à savoir : cession, 
transmission, échange, apport, fusion, partage consécutif à la liquidation d’une société associée, 
transmission universelle de patrimoine d’une société ou par voie d’adjudication publique en vertu 
d’une décision de justice ou autrement.  
 
Elles peuvent aussi s’appliquer à la cession des droits d’attribution en cas d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, primes d’émission ou bénéfices, ainsi qu’en cas de cession 
de droits de souscription à une augmentation de capital par voie d’apports en numéraire ou de 
renonciation individuelle au droit de souscription en faveur de personnes dénommées. 
 
La présente clause d’agrément ne peut être supprimée ou modifiée qu’à l’unanimité des associés. 
Toute cession réalisée en violation de cette clause d’agrément est nulle.  
 

4. Modification dans le contrôle d’un associé 
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Tous les associés personnes morales doivent notifier à la Société toutes informations sur le 
montant de leur capital social, sa répartition ainsi que l’identité de leurs associés. Lorsqu’un ou 
plusieurs de ces associés sont eux-mêmes des personnes morales, la notification doit contenir la 
répartition du capital de ces personnes morales et l’indication de la ou des personnes ayant le 
contrôle ultime de la société associée. 
En cas de modification au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce de contrôle d’une 
société associée, celle-ci doit en informer la Société par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception adressée au Président dans un délai de quinze jours de sa prise d’effet à l’égard des 
tiers.  
 
Dans le mois suivant la notification de la modification, le Président peut consulter la collectivité 
des associés sur l’exclusion éventuelle de la société dont le contrôle a été modifié, la procédure 
d’exclusion et ses effets étant décrits dans l’article suivant. 
Si la Société n’engage pas la procédure d’exclusion dans le délai ci-dessus, si l’exclusion n’est 
pas prononcée ou si la décision d’exclusion est annulée pour cause de non-régularisation de la 
cession des actions de l’associé concerné, elle sera réputée avoir agréé le changement de contrôle. 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent dans les mêmes conditions à l’associé qui a acquis 
cette qualité à la suite d’une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 
 
La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu’à l’unanimité des associés. 
 

5. Exclusion d’un associé 
 
L’exclusion de plein droit intervient en cas de : 
- dissolution, redressement ou liquidation judiciaire d’un associé ; 
- changement de contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ; 
- exercice d’une activité concurrente à celle de la Société, soit directement, soit par 

l’intermédiaire d’une société filiale ou apparentée ; 
- violation d’une disposition statutaire 
- opposition continue aux décisions proposées par le Président pendant deux exercices 

consécutifs ; 
- condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un associé personne physique ou morale (ou à 

l’encontre de l’un de ses dirigeants) ; 
 

La décision d’exclusion est prise par décision collective des associés statuant dans les conditions 
prévues pour les décisions extraordinaires ; l’associé dont l’exclusion est proposée participe au 
vote et ses actions sont prises en compte pour le calcul de cette majorité. 
Les associés sont appelés à se prononcer à l’initiative du Président de la Société, si le Président 
est lui-même susceptible d’être exclu, les associés seront consultés à l’initiative de l’associé le 
plus diligent. 
 
La décision d’exclusion ne peut intervenir sans que les griefs invoqués à l’encontre de l’associé 
susceptible d’être exclu et la date de réunion des associés devant statuer sur l’exclusion lui aient 
été préalablement communiqués au moyen d’une lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception adressée 15 jours avant la date de la réunion de la collectivité des associés, et ce afin 
qu’il puisse présenter au cours d’une réunion préalable des associés ses observations, et faire 
valoir ses arguments en défense, lesquels doivent, en tout état de cause, être mentionnés dans la 
décision des associés. 
 
La décision d’exclusion prend effet à compter de son prononcé ; elle est notifiée à l’associé exclu 
par lettre recommandé avec demande d’avis de réception à l’initiative du Président. 
 
En outre, cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l’associé exclu et 
désigner le ou les acquéreurs des actions ; il est expressément convenu que la cession sera valable 
sans qu’il y ait lieu d’appliquer les procédures statutaires d’agrément. 
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La totalité des actions de l’associé exclu doit être cédée dans les 30 jours de la décision 
d’exclusion. 
 
Le prix de cession des actions de l’exclu sera déterminé d’un commun accord ou, à défaut, à dire 
d’expert dans les conditions de l’article 1843-4 du Code civil. 
 
Si la cession des actions de l’associé exclu ou le paiement du prix ne sont pas réalisés dans le 
délai prévu, la décision d’exclusion sera nulle et de nul effet. 
 
A compter de la décision d’exclusion, les droits non pécuniaires de l’associé exclu seront 
suspendus. 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent dans les mêmes conditions à l’associé qui a acquis 
cette qualité à la suite d’une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 
 
La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu’à l’unanimité des associés. 

 
6. La location des actions est interdite. 
 
 
 

TITRE III - ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ - CONVENTIONS 
ENTRE LA SOCIÉTÉ ET SON DIRIGEANT - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
 
ARTICLE 12 - Président de la Société 
 
La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, 
associé ou non associé de la Société. 
 
1. Désignation 
 

Le Président est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par l’associé unique ou la collectivité 
des associés, prise aux conditions prévues pour les décisions ordinaires, qui fixe son éventuelle 
rémunération. 
 
La personne morale Président est représentée par son représentant permanent sauf si, lors de sa 
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement 
habilitée à la représenter en qualité de représentant. 
 
Lorsqu’une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s’ils étaient 
Président en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 
qu’ils dirigent. 
 
Le mandat de Président est renouvelable sans limitation. 
 
Le Président, personne physique ou le représentant de la personne morale Président, peut être 
également lié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un 
emploi effectif. 

 
2. Durée des fonctions 
 

Le Président est désigné pour une durée déterminée ou non, par l’associé unique ou la collectivité 
des associés. 
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Les fonctions de Président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, l’expiration 
de son mandat, soit par l’ouverture à l’encontre de celui-ci d’une procédure de redressement ou 
de liquidation judiciaires. 
Le Président peut démissionner de son mandat à la condition de notifier sa décision à l’associé 
unique ou à la collectivité des associés, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
adressée 3 mois avant la date d’effet de ladite décision. 
 
La Président peut être révoqué pour un motif grave, par décision de l’associé unique ou par la 
collectivité des associés prise à l’initiative d’un ou plusieurs associés, dans les conditions prévues 
pour les décisions extraordinaires. Toute révocation intervenant sans qu’un motif grave soit établi 
ouvrira droit à une indemnisation du Président. 
 
En outre, le Président est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants : 
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, 

incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique ; 
- mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du 

Président personne morale ; 
- exclusion du Président associé. 
 

3. Rémunération 
 

Le Président peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées par la décision de 
nomination. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle au bénéfice 
ou au chiffre d’affaires.  
 
En outre, le Président est remboursé de ses frais de représentation et de déplacements sur 
justificatifs. 

 
4. Pouvoirs 
 

Le Président dirige la Société et la représente à l’égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous 
les pouvoirs nécessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la Société, dans la limite de 
l’objet social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et les présents 
statuts à l’associé unique. 
 
Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour 
un ou plusieurs objets déterminés. 
 

5. Nomination 
 
Monsieur Alexandre Nachef, né le 4 mai 1995 à Lyon (69002), de nationalité française, 
célibataire et demeurant 1, rue Phélypeaux 69100 Villeurbanne est désigné en qualité de premier 
Président de la société pour une durée indéterminée.  
 
Monsieur Alexandre Nachef accepte les fonctions de Président et déclare, en ce qui le concerne, 
n’être atteint d’aucune incompatibilité ni d’aucune interdiction susceptibles d’empêcher sa 
nomination et l’exercice de ses fonctions.  
 

 
ARTICLE 13 – Directeur Général et Directeurs Généraux Délégués 
 
Le Président peut donner mandat à une personne morale ou à une personne physique afin de l’assister 
en qualité de Directeur Général. 
 
Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner un 
représentant permanent personne physique. 
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Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d’un contrat de travail au sein de la Société. 
 
1. Durée des fonctions 
 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que 
cette durée puisse excéder celle des fonctions du Président. 
 
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président par démission, empêchement ou décès, 
le Directeur Général conserve ses fonctions, sauf décision contraire des associés, jusqu’à la 
nomination d’un nouveau Président. 

 
2. Révocation 
 

Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment et sans qu’un juste motif soit nécessaire, 
par décision du Président. La révocation des fonctions de Directeur Général n’ouvre droit à 
aucune indemnité. 
 
En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit dans les cas suivants : 
- dissolution, mise en redressement, liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du 

Directeur Général personne morale ; 
- exclusion du Directeur Général associé ; 
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale, 

incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique. 
 
3. Rémunération 
 

La rémunération du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination, sauf pour la 
rémunération qui résulte de son contrat de travail. 
 
La fixation et la modification de la rémunération du Directeur Général relèvent des conventions 
réglementées soumises à la procédure prévue à l’article 22 des statuts. 
 

4. Pouvoirs 
 

Sauf limitation fixée par la décision de nomination ou par une décision ultérieure, le Directeur 
Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que le Président. 
 
Le Directeur Général ne dispose pas du pouvoir de représenter la Société à l’égard des tiers, sauf 
en cas de délégation spéciale et écrite du Président. 
 
La Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet 
social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement de l’objet 
social ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, la publication des statuts ne 
pouvant, à elle seule, suffire à constituer cette preuve. 

 
 
ARTICLE 14 - Conventions réglementées 
 
Il est fait mention au registre des décisions de l’associé unique des conventions intervenues 
directement ou par personnes interposées entre la Société et le Président-associé unique. 
 
Lorsque le Président n’est pas associé, les conventions intervenues entre celui-ci, directement ou par 
personnes interposées, et la Société sont soumises à l’approbation de l’associé unique ou des associés. 
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Les conventions portant sur les opérations courantes conclues à des conditions normales sont 
communiquées au Commissaire aux comptes. 
 
 
ARTICLE 15 - Commissaires aux comptes 
 
L’associé unique désigne, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la loi, un ou 
plusieurs Commissaires titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppléants. 
 
 
ARTICLE 16 - Représentation sociale 
 
Les délégués du Comité d’entreprise exercent les droits prévus par l’article L. 432-6 du Code du 
travail auprès du Président. 
 
 
 

TITRE IV- DÉCISIONS 
 
 
ARTICLE 17 - Décisions de l’associé unique 
 
1. L’associé unique est seul compétent pour prendre les décisions suivantes : 
 

- approbation des comptes annuels et affectation du résultat ; 
- nomination et révocation des dirigeants ; 
- modification des statuts de la Société ; 
- augmentation, amortissement ou réduction du capital social ; 
- fusion, scission ou apport partiel d’actif 
- transformation en une société d’une autre forme ; 
- dissolution de la Société ; 
- nomination des commissaires aux comptes ; 
- nomination, révocation et rémunération du Président. 

 
L’associé unique ne peut pas déléguer ses pouvoirs. 
Les décisions de l’associé unique font l’objet de procès-verbaux consignés dans un registre côté 
et paraphé. 
 
Les décisions qui ne relèvent pas de la compétence de l’associé unique sont de la compétence du 
Président.  

 
2. Information de l’associé unique 
 

L’associé unique s’il n’est pas Président, indépendamment de son droit d’information préalable à 
l’approbation annuelle des comptes, peut à toute époque, prendre connaissance au siège social des 
documents prévus par la loi et relatifs aux trois derniers exercices sociaux.  
 

 
ARTICLE 18 – Décisions collectives 
 
1. Les décisions 
 

Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l’initiative du Président. 
 
Les décisions collectives résultent de la réunion d’une assemblée ou d’un procès-verbal signé par 
tous les associés. 
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Elles peuvent également être prises par tous moyens de télécommunication électroniques 
répondant aux exigences de l’article R 225-97 du Code de commerce. 
 
Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il possède. Il doit justifier de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la décision collective. 
 
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu’elles représentent. 
Chaque action donne droit à une voix au moins. 
 
Pendant la période de liquidation de la Société, les décisions collectives sont prises sur 
convocation ou à l’initiative du liquidateur. 
 
Quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, tout associé a le droit de participer aux décisions 
collectives, personnellement, par mandataire ou à distance dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur et les présents statuts. Pour participer aux décisions collectives, 
l’associé doit être en mesure de justifier de son identifier et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 
 
Sont soumises à la décision collective des associés : 
 
- l’approbation des comptes annuels (sociaux et le cas échéant consolidés) et l’affectation du 

résultat dans les six mois de la clôture de l’exercice social ; 
- l’émission de valeurs mobilières ou de titres donnant accès au capital de la Société ; 
- la nomination, le renouvellement et la révocation du Président ; 
- la nomination, le renouvellement et la révocation des Directeurs Généraux, et des Directeurs 

Généraux Délégués ; 
- la fixation de règles particulières applicables à la révocation du Président et/ou du ou des 

Directeurs Généraux et/ou du ou des Directeurs Généraux Délégués ; 
- la nomination des commissaires aux comptes ; 
- l’approbation des conventions conclues visées à l’article 14 des Statuts ; 
- l’extension ou la modification de l’objet social ; 
- l’augmentation, la réduction ou l’amortissement du capital ; 
- la fusion, la scission de la Société, la transmission universelle du patrimoine ou les apports 

partiels d’actifs réalisés par (ou au profit de) la Société, la prorogation de la durée de la 
Société ; 

- la décision de poursuivre ou non l’activité de la Société dans l’hypothèse où les capitaux 
propres deviennent inférieurs à la moitié du capital social ; 

- la dissolution ou la liquidation de la Société ; 
- l’augmentation des engagements d’un associé ; 
- plus généralement, toute décision ayant pour effet ou pour objet de modifier, directement ou 

indirectement les Statuts sauf lorsque cette compétence a été explicitement dévolue au 
Président ou à un Directeur Général, ou à un Directeur Général Délégué. 

 
Sont soumises à une décision à l’unanimité des associés en application des dispositions légales 
applicables : 
- la transformation de la Société ; 
- l’adoption ou la modification de toute clause prévoyant (i) l’inaliénabilité temporaire des 

actions, (ii) la nécessité d’un agrément en cas de cession d’actions, (iii) la possibilité d’exclure 
un associé ou (iv) des règles particulières en cas de changement du contrôle d’une société 
associée ; 

- toute décision ayant pour effet d’augmenter les engagements des associés de la Société. 
 

Toutes les autres décisions relèvent de la compétence du Président, ou des Directeurs Généraux et 
des Directeurs Généraux Délégués.  
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2. Fréquence des décisions collectives 
 
Les associés sont appelés à prendre une décision collective au moins une fois par an (dans les dix 
mois de la clôture de l’exercice social) à l’effet d’approuver les comptes sociaux (et le cas 
échéant, les comptes consolidés) de l’exercice social écoulé. 
 
Les autres décisions collectives sont prises à toute époque de l’année. 

 
3. Modalités des décisions collectives 

 
Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l’initiative du Président. 
 
Les décisions collectives résultent de la réunion d’une assemblée ou d’un procès-verbal signé par 
tous les associés. 
Elles peuvent également être prises par tous moyens de télécommunication électroniques 
répondant aux exigences de l’article R 225-97 du Code de commerce. 
 
Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il possède. Il doit justifier de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la décision collective. 
 
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu’elles représentent. 
Chaque action donne droit à une voix au moins. 
 
Pendant la période de liquidation de la Société, les décisions collectives sont prises sur 
convocation ou à l’initiative du liquidateur. 
 
Quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, tout associé a le droit de participer aux décisions 
collectives, personnellement, par mandataire ou à distance dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur et les présents statuts. Pour participer aux décisions collectives, 
l’associé doit être en mesure de justifier de son identifier et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 

 
4. Assemblées générales 
 

Les actionnaires se réunissent en assemblée sur convocation du Président au siège social ou en 
tout autre lieu. 
 
En application des dispositions de l’article L 2323-67 du Code du travail, le comité d’entreprise 
peut demander en justice la désignation d’un mandataire chargé de convoquer l’assemblée 
générale des associés en cas d’urgence. 
 
La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite 15 jours au moins avant la 
date de la réunion. Elle indique l’ordre du jour, la date, l’heure et le lieu de la réunion. Toutefois, 
l’assemblée peut se réunir sans délai si tous les actionnaires y consentent. 
L’assemblée est présidée par le Président ou, en son absence, par un actionnaire désigné par 
l’assemblée. 
 
Les actionnaires peuvent se faire représenter aux délibérations de l’assemblée par un autre 
actionnaire ou par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et 
notamment par télécopie. 
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En cas de vote à distance au moyen d’un formulaire de vote électronique, ou d’un vote par 
procuration donné par signature électronique, celui-ci s’exerce dans les conditions soit sous la 
forme d’une signature électronique sécurisée au sens du décret n° 2001-272 du 30 mars 2001, soit 
sous la forme d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel il se 
rattache. 
 
Le Président de séance établit un procès-verbal des délibérations devant contenir les mentions 
prévues. 

 
5. Règles de majorité 
 

a) Décisions prises à l’unanimité 
 
Les décisions collectives limitativement énumérées ci-après doivent être adoptées à 
l’unanimité des associés disposant du droit de vote : 
 
- celles requérant l’unanimité en application de la loi, à savoir : l’inaliénabilité des actions, 

l’agrément des cessions d’actions, la nullité des cessions d’actions, l’exclusion d’un 
actionnaire, la suspension des droits de vote, l’exclusion d’un actionnaire dont le contrôle 
est modifié ; 

- la prorogation de la société 
- la dissolution de la société 
- la transformation de la société en une société d’une autre forme 
 

b) Décisions prises à la majorité 
 
Les décisions collectives des associés autres que celles énumérées ci-dessus sont adoptées à la 
majorité simple des voix des associés disposant du droit de vote, présents ou représentés. 
 
 
 

TITRE V - EXERCICE SOCIAL - COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES 
RÉSULTATS 

 
 
ARTICLE 19 - Exercice social 
 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
 
Par exception, le premier exercice social commencera à la date d'immatriculation de la Société au 
registre du commerce et des sociétés et sera clôturé le 31 décembre 2024. 
 
 
ARTICLE 20 - Comptes annuels 
 
A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l’inventaire des divers éléments de l’actif et du 
passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et 
l’annexe. 
 
Il établit également un rapport sur la gestion de la Société pendant l’exercice écoulé. L’associé unique 
approuve les comptes annuels, après rapport du Commissaire aux comptes, dans le délai de six mois à 
compter de la clôture de l’exercice. 
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ARTICLE 21 - Affectation et répartition des résultats 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes 
antérieures ainsi que des sommes nécessaires aux dotations de la réserve légale, des réserves 
statutaires et augmenté du report bénéficiaire. 
 
Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d’abord toute somme que l’associé unique décidera de 
reporter à nouveau sur l’exercice suivant ou d’affecter à la création de tous fonds de réserve 
extraordinaire, de prévoyance ou autre avec une affectation spéciale ou non. Le surplus est attribué à 
l’associé unique. 
 
L’associé unique peut décider d’opter, pour tout ou partie du dividende mis en distribution, entre le 
paiement du dividende en numéraire ou en actions émises par la Société, ceci aux conditions fixées ou 
autorisées par la loi. 
 

 
 

TITRE VI - DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ 
 
 
ARTICLE 22 - Dissolution - Liquidation 
 
La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi et, sauf prorogation, à l’expiration du terme fixé 
par les statuts ou par décision de l’associé unique ou de la collectivité des associés. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l’associé unique ou par la collectivité des associés. 
Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif 
même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible. 
 
L’associé unique ou la collectivité des associés peut l’autoriser à continuer les affaires en cours ou à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
L’actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également entre toutes 
les actions.  
En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 
l’associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine de la Société entre 
les mains de l’associé unique, sans qu’il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de 
l’article 1844-5, al. 3 du Code civil.  
 
 
 

TITRE VII - CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ 
 
 
ARTICLE 23 - Formalités de publicité - Immatriculation 
 
Conformément à la loi, la Société ne jouira de la personnalité morale qu’à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés. 
 
Tous pouvoirs sont conférés au porteur d’un original des présentes à l’effet d’accomplir les formalités 
de publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir à l’immatriculation de la Société au Registre 
du Commerce et des Sociétés. 
 
En outre, et dès à présent, le Président est autorisé à réaliser les actes et engagements entrant dans le 
cadre de l’objet social de ses pouvoirs. 
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ARTICLE 24 - Actes souscrits au nom de la Société en formation 
 
Monsieur Alexandre Nachef, associé unique, a établi un état des actes accomplis à ce jour pour le 
compte de la Société en formation avec l’indication pour chacun d’eux, des engagements qui en 
résulteront pour la Société. Cet état est annexé aux présents statuts. 
 
L’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés entraînera de plein droit 
reprise par la Société desdits actes et engagements. 
 
En outre, Monsieur Alexandre Nachef associé unique et seul Président agira au nom et pour le compte 
de la Société en formation, jusqu’à son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. Il 
passera les actes et prendra les engagements pour le compte de la Société. 
 
L’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés comportera reprise de ces 
actes et engagements. 
 
Lesdits actes et engagements seront repris par la Société du seul fait de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
 
Signé par voie électronique 
 
Le 
 
 
 
 
 
 
____________________________ 
            Alexandre Nachef 
    Associé unique et Président 
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ANNEXE 
 

ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 
 

 

 Dépôt du capital social auprès d’une étude notariale 

 Ouverture d’un compte de transit à leurs noms auprès de Olinda SAS (QONTO), établissement de 
paiement agréé auprès de l’ACPR 

 Ouverture d’un compte de paiement au nom de la Société auprès de OLINDA SAS (Qonto) 
établissement de paiement agréé auprès de l’ACPR 
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Annexe aux Statuts

I. APPORTS

La clause relative aux apports figurant dans les statuts de la société est complétée par

les stipulations de la présente Annexe.

En cas de contradiction entre les stipulations de ladite clause et celles de la présente

Annexe, les stipulations de l’Annexe prévalent.

ARTICLE – APPORTS

Apport en numéraire :

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés préalablement à

ce jour au crédit d’un compte ouvert via d'Olinda SAS (“Qonto”), dûment mandatée à

cet effet par chacun des associé(s), au nom de la société en formation, sur le compte

ouvert auprès de l’étude Maître Quentin FOUREZ - Notaires au 1 Place Marechal

Gallieni, 27500, Pont-Audemer, FRANCE, ainsi que l'atteste l'attestation du dépositaire

établi auprès de l'office notarial, mentionnant les sommes versées par les associés.

L’état des souscriptions joint aux présents statuts est certifié sincère et véritable par

le représentant légal de la société.

II. ETAT DES ACTES ACCOMPLIS AU NOM DE LA SOCIE�TE� EN FORMATION

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS

Dépôt du capital social auprès d'une étude notariale

Ouverture d'un compte de transit à leurs noms auprès de Olinda SAS (QONTO),

établissement de paiement agréé auprès de l'ACPR

Ouverture d’un compte de paiement au nom de la Société auprès de OLINDA

SAS (Qonto), établissement de paiement agréé auprès de l’ACPR
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